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LE COUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEER BISSA\’

D'UNE PART
LE COUVERNEMEND Ux LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

D'AUTRE PARY

SOUCIEUX DE DEVELOPPER DAVANTAGE LES RELATIONS DE BON
VOISINAGE ET DE COOPERATION ENTRE LEURS DEUX PAYS, SONT
CONVENUS DE CE QUL syl

ARTILICLE NFREMIER

LES DEUX PARTIES EXPLOILVERONT EN COMMUN UNE ZONE MARITIME
SITUEE ENTRE LES NZIMUTS 2689 ET 2202 TRACES A PARTIR DU CAP

ROXQ ;

LES MERS TERRIVORLIALES RYSPECPTIVES DE LA GUINEE BISSAU ET DU
SENEGAL SONYT £:CLUKS DE CETLIE ZONE D'EXPLOITATION COMMUNE.
TOUTEEOLS LA PuChi ARTLSANALE PIROGUIERE EST AUTORISEE A
LPINVERIEUR L Lo 2OUE E'Y DANS LES PARTIES DES MERS
TERRI'TORIALES COMeRISES KNIRE 268° ET 220° ;

ARDLCOCLYE 2

LE PARTACE DEY REUSOURCES PROVENANT DE L'EXPLOITATION DE CETTE
ZONE SE FERA ¥uLO:n LS PROPORTIONS SUIVANTES:



POUR LES RENSOURCKS /. LEULLIQUES
50% POUR LE SENLCAL
50% POQUR LA CUINEE BISSAU

POUR LES RESSOURCES DU PLATEAU CONTINENTAL

85% PQUR LE SENECGAL

15% POUR LA GUINEE BIsupl,

EN CAS DE NOUVELLES DECQUVERLEE CES PROPORTIONS SERONT

REVISEES EYT LA REVISLOr SkERA FONCTION DE L'IMPORTANCE DES
RESSQURCES OECQUVERTEE.

ARTICLE 2

LES. DEPENSES DEJA EFFECLUEZS AR LES DEUX PARTIES SUR FONDS
D'ETAT POUR LES RECHERCHES PETROLIERES DANS LA ZONE SERONT
REMBQURSEES A CHACUNE D'ENTRE ELLLES DANS LA PROPORTION DE SA
PARTICIPATION, DANS DES CONDITIONS ET SELON DES MODALITES A
DETERMINER AVAND L'EnPRNE YN VICULEUR DU PRESENT ACCORD.

ARTICIYE 4

LES DRUX PARTIES CONVIENNINT DE MEYTTRE SUR PIED UNE AGENCE

L'ORGANISATION KT LE »OCUTORAEMENT DE CETTE AGENCE FZRONT
L'OBJET D'UN CCuMUN ~ALCCQHRD, DANES UN DELAI MAXIMUM DE DOUZE
MOIS, A COMPTER DE La SL1CNALTURE DU PRESENT INSTRUMENT.



4/
ARTITCLE 5

DES SA CONSITITUTXION, L'AGENCE SUCCEDERA A LA GUINEE BISSAU ET
AU SENEGAL DANS Lpg prorys gl LAS OBLIGATIONS DECOULANT DES
ACCORDS CONCLUS PAR CiACUN DES DEUX ETATS ET RELATIFS A
L'EXPLOITATION DEY RENSCURCES DE LA ZONE

ARTLICLE G

PAR QET ACCORD, LES PARTIES METTENT EN COMMUN L'EXERCICE DE
LEURS DROXYTS RESPECLIPS, CuCI EST SANS PREJUDICE DE TITRES
JURIDIQUES ANTERILEUREMENY ACQULIS PAR CHACUNE D'ELLES ET
CONFIRMEES PAR DECLsTOiE JUDICIAIRES, AINSYI QUE DES
PRETENTIONS /nNTERIcUREAENY FORMULEES PAR ELLES RELATIVEMENT
AUX ESPACES NON DELIMIVES.

ARTDLICCIIE 7

LE PRESENT ACCORD E«&0erRA EN VIGUEUR DES LA CONCLUSION DE
L'ACCORD RELATIF A LA CRENPION EYT AU FONCTIONNEMENT DE
L'AGENCE INTERNATIONALY EY AVEC L'ECHANGE DES INSTRUMENTS DE
RATIFICATION DES DEUX CCORDES PAR LES DEUX ETATS.

ARTICLE €

CET ACCORD ES' EN VICULUR PENDAN'TY" UNE PERIODE DE 20 ANS
RENOUVELABLE PAR LACITE REONDUCYTION.
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LES DIFFERENDS CONCHRN/NYT LE PRESENT ACCORD AINSI QUE L'ACCORD
SUR L'AGENCE INTERNMATIONALE SENONYT RESOLUS DANS UNE PREMIEZRE
PHASE PAR VOIE DE MeCOCLAYIONWS DIRECLES ET, EN CAS D'ECHEC, AU
TERME D'UN DELAI D& sIX MOLS, PAR ARBITRAGE OU PAR LA COUR
INTERNATIONALE DE JUSTICE,

EN CAS DE SUSPENSION DU PRESENT ACCORD OU A SON TERME, LES
DEUX ETATS AURONY RkECOURS A LA NECOCIATION DIRECTE,
L'ARBITRAGE OU A LA COuK INTERNAYVIONALE DE JUSTICE POUR LA
PARTIE DES DELIMITHALLION:S fON KRECLEES,

FAIT A DAKAR, LE 14 0CT. 1993

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA POUR LE GOUVERNEMENT DE LA

REPUBLIQUE DE GUINLEE BISSAU REPUB

DU SENEGAL
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